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Appartient à Compte rendu de la réunion du Conseil des Ministres du 29 novembre 2002

Biologie clinique

Sur proposition de M.Frank Vandenbroucke, Ministre des Affaires sociales et des Pensions, le Conseil
des Ministres a approuvé quatre projets d'arrêtés royaux (*) concernant les honoraires forfaitaires
pour des prestations de biologie clinique délivrées à des bénéficiaires non-hospitalisés.

Sur proposition de M.Frank Vandenbroucke, Ministre des Affaires sociales et des Pensions, le Conseil des
Ministres a approuvé quatre projets d'arrêtés royaux (*) concernant les honoraires forfaitaires pour des
prestations de biologie clinique délivrées à des bénéficiaires non-hospitalisés.

Il s'agit de mesures destinées à maîtriser les dépenses de biologie clinique dans le domaine ambulatoire.
Elles permettront de réaliser une économie de 4.214.0000 euros par an. (*) - arrêté royal modifiant l'arrêté
royal du 24 septembre 1992 fixant les modalités relatives aux honoraires forfaitaires pour certaines
prestations de biologie clinique dispensées à des bénéficiaires non hospitalisés ainsi qu'à la sous-traitance
de ces prestations;- arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 29 décembre 1997 portant les conditions dans
lesquelles l'application de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée
le 14 juillet 1994, est étendue aux travailleurs indépendants et aux membres des communautés
religieuses;- arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 23 mars 1982 portant fixation de l'intervention
personnelle des bénéficiaires ou de l'intervention de l'assurance soins de santé dans les honoraires pour
certaines prestations;- arrêté royal modifiant l'article 37bis de la loi relative à l'assurance obligatoire soins
de santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994.
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